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DOC-CA-24-11-06
Le point sur le handicap dans l’UE sur les droits des personnes porteuses de handicap
Document destiné à la discussion et à la validation
Objectif :
Faire le point sur ce que la Commission prévoit pour la seconde moitié de l’actuelle Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées, et décider de la position du FEPH en matière de sensibilisation.
Questions adressées au conseil d’administration : 
· Approuvez-vous les initiatives et actions phares sur lesquelles le FEPH demandera à la Commission européenne de travailler au cours de la seconde moitié de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées ? 
· Approuvez-vous l’exposé de position ci-joint et permettez-vous au secrétariat du FEPH de l’utiliser dans le cadre de ses activités de sensibilisation ?

Introduction :
La Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées a été lancée en 2021. Il s’agit d’une stratégie décennale qui s’étend jusqu’à la fin de l’année 2030. Lors de son lancement, la stratégie comprenait une liste d’initiatives et d’actions phares. Les initiatives phares sont les activités les plus importantes et les plus visibles de la stratégie, et comprennent des choses telles que la carte du handicap de l’UE. La Commission européenne a créé un cadre de contrôle pour suivre la réalisation de ces actions.  Toutefois, lors de son lancement, la stratégie ne mentionnait que les initiatives phares et les actions menées jusqu’à la fin de l’année 2024, soit juste avant la moitié de sa durée de vie.

Le FEPH demande à la Commission de s’engager sur davantage d’actions et d’initiatives pour la seconde moitié de la durée de la stratégie. En raison de la nomination en cours des nouveaux commissaires, la Commission européenne n’est pas encore en mesure de s’engager sur davantage d’actions, mais nous l’inciterons à le faire dès qu’elle le pourra. Nous leur avons fait remarquer que la Commission s’est déjà engagée, en 2021, dans une stratégie de 10 ans, qui mérite 10 ans d’activités, et ne peut être considérée comme complète après seulement quatre ans.
Nous espérons obtenir dès que possible une confirmation positive des projets de nouvelles actions dans le cadre de la stratégie. Pour se préparer à ce moment, le FEPH a élaboré ses propres propositions de nouvelles initiatives et actions phares. Nous prévoyons de les présenter à la Commission à temps pour obtenir la confirmation que le travail sur la stratégie se poursuivra jusqu’en 2030. 
Notre préparation de cet exposé de position :
Nos idées pour de nouvelles initiatives phares ont été présentées, discutées et élaborées dans un certain nombre de comités du FEPH, à savoir le comité de la politique sociale et de l’inclusion et le Comité de la jeunesse. Les propositions d’initiatives et d’actions phares ont également été présentées au conseil d’administration lors de notre réunion à Bruxelles le 17 mars, dans le cadre de la mise à jour de la réunion du comité de la politique sociale et de l’inclusion. En outre, le personnel politique du FEPH, couvrant tous les dossiers politiques, a été réuni pour apporter sa contribution et s’assurer que nous couvrons tous les domaines sur lesquels nous travaillons.
L’exposé de position reprend les huit chapitres utilisés par la Commission lors de sa première présentation de la stratégie en 2021. Nous proposons les huit actions suivantes comme initiatives phares :

Initiative phare n°1 : Agence européenne pour l’accessibilité
Initiative phare n°2 : Législation sur le caractère abordable des technologies d’assistance
Initiative phare n°3 : Directive pour la pleine liberté de circulation des personnes porteuses de handicap
Initiative phare n°4 : Garantie d’emploi et de compétences pour les personnes en situation de handicap
Initiative phare n°5 : Stratégie de l’UE sur le passage des institutions à l’inclusion dans la communauté
Initiative phare n°6 : Fonds pour l’accessibilité dans le nouveau plan européen pour le logement abordable
Initiative phare n°7 : Recommandation sur l’arrêt de la stérilisation forcée
Initiative phare n°8 : Plan d’action en faveur des personnes en situation de handicap dans le cadre de l’action extérieure de l’UE
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